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Promotions
Spécifications Coire
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Point de distribution, zone commerciale, entre les voies 4/5, passage souterrain

Point de distribution, portail d’entrée côté Gürtelstrasse, passage souterrain

Point de distribution, place devant l’entrée du bâtiment scolaire, areal voie D, étage de la ville

Plan de situation

Gare de Coire

Surface de promotion, étage de la ville, près du point de rencontre
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Point de distribution, zone commerciale, entre les voies 4/5, passage souterrain

Point de distribution, portail d’entrée côté Gürtelstrasse, passage souterrain

Point de distribution, place devant l’entrée du bâtiment scolaire, areal voie D, étage de la ville

Points de distribution et surface de promotion

Gare de Coire
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Surface de promotion, étage de la ville, près du point de rencontre
4 x 3 = 12m2

Gare de Coire
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Prestations

Free-Wifi CFF Informations complémentaires sur : 
http://www.cff.ch/gare-services/am-bahnhof/dhl-service-point/free-wifi.
html

Espace de stockage Pas disponible.

Branchements électriques Pas disponible.

Espaces réfrigérés Pas disponible.

Actions de distribution de produits réfrigérés Pas possible. Pas de branchement électrique disponible pour les ca-
mions réfrigérés.

Accès à la zone du stand avec un véhicule L’accès se fait par la livraison normale pour les magasins, mais doit  
obligatoirement être annoncé à l’avance aux CFF.  
Attention la place de promotion est accessible seulement pendant les 
heures d’ouverture du lundi au dimanche entre 4.00–23.30. La gare est 
fermée dans l’intervalle.

Parking Pas de places de parking à disposition des promoteurs. Le parking public 
est à utiliser. Il n‘est pas possible de réserver des places de parking à 
l‘avance. Le paiement se fait directement sur place aux conditions 
normales.

Accès aux toilettes Toilettes publiques accessibles

Informations importantes sur les actions de distribution
•	 Il faut respecter une distance minimale de 60 cm par rapport aux lignes de guidage pour personnes non voyantes.
•	 Dans les passages souterrains et les sous-sols, la hauteur maximale est de 2,00 m pour des contenants des marque. 

Tout dommage aux installations d’extincteur automatique à eau est lourd de conséquence et est à la charge de l’agence 
ou du client.

•	 Par emplacement de distribution, 4 promoteurs au maximum sont autorisés, et par promoteur un contenant mobile de 
marchandise à distribuer.

•	 Les contenants mobiles peuvent être marqués au nom de la marque (y compris beach flag, etc.).


